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Prière islamique aux Invalides, des 

militaires réagissent ! 

 

 À force de tout voir l’on finit par tout supporter… A force de tout supporter l’on finit par tout 

tolérer… A force de tout tolérer l’on finit par tout accepter… A force de tout accepter l’on 

finit par tout approuver ! » 

Saint Augustin 

Monseigneur, 

Pour la première fois de son histoire, et nous l’espérons ardemment, pour la dernière fois, 

l’appel à la prière islamique a été chanté dans la cathédrale des Invalides pour le vingtième 

anniversaire de la “paix” au Kosovo le mercredi 22 mai dernier. 

L’Adhan sunnite a ainsi été chanté dans l’enceinte de l’Eglise des Soldats. En voici, pour 

mémoire, les paroles : 

“Allah est le plus grand 

J’atteste qu’il n’y a de dieu qu’Allah 

J’atteste que Muhammed est le messager de Allah 

Venez à la prière 

Venez à la félicité, 

La prière est meilleure que le sommeil. 

Allah est le plus grand. 

Il n’y a de vraie divinité hormis Allah.” 

Certes on nous dira qu’il s’agissait d’un « concert pour la paix intitulé “L’homme armé, 

messe pour la paix” de Karl Jenkins, chanté par le chœur et l’orchestre de la « Philharmonic » 

du Kosovo, organisé à l’initiative de “l’ambassade de la république du Kosovo” pour marquer 

le vingtième anniversaire de la “fin” de la guerre  au Kosovo et “rendre hommage sans 

considération ethnique à la France et à l’armée française qui ont contribué à la paix dans les 

Balkans” selon les mots de  “l’ambassadeur du Kosovo” à Paris, M. Qëndrim Gashi. Il n’en 

demeure pas moins qu’il s’agit d’une profanation, infiniment scandaleuse autant que 

douloureuse à nos cœurs d’officiers et sous-officiers français et chrétiens. 

Nous savons bien sûr que le Diocèse aux Armées est utilisateur et non affectataire de la 

cathédrale Saint Louis des Invalides. C’est le Musée de l’Armée qui en est l’affectataire et 

nous savons également que le Diocèse n’est pas décisionnaire des « concerts » qui s’y 

déroulent et n’a pas été associé au contenu du présent « concert » organisé sous l’égide de 

l’ambassade du Kosovo à Paris. 

Sans préjuger des responsabilités qui seront établies dans cette affaire, et notamment celles de 

l’autorité décisionnaire, sans insister sur le caractère douteux de la soirée de concert ainsi 

organisée par le représentant d’un État pour le moins controversé, certes reconnu par la 
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France mais non reconnu par l’ONU, il apparaît aux signataires de cette lettre qu’il y a là un 

événement d’une gravité exceptionnelle : le coran psalmodié (en chaire !) dans une église 

catholique, et quelle église ! La Cathédrale des Soldats ! 

Par ailleurs, il nous semble indispensable qu’à l’avenir le Diocèse aux Armées soit désormais 

systématiquement saisi par les autorités décisionnaires de toute demande d’organisation de « 

concert » ou autre événement « artistique » dans ce haut lieu de la Foi chrétienne, si 

symbolique et important pour nos Armées françaises. 

En espérant que vous nous ferez connaître les suites réservées à notre demande, nous vous 

prions, Monseigneur, de bien vouloir agréer l’assurance de notre très respectueuse 

considération. 

 
https://www.christianophobie.fr/carte/lappel-a-la-priere-des-musulmans-lance-dans-la-cathedrale-
saint-louis-des-invalides 
 

L’appel à la prière des musulmans lancé 

dans la cathédrale Saint-Louis des Invalides 

Monseigneur, 

Pour la première fois de son histoire, et nous l’espérons ardemment, pour la dernière fois, 

l’appel à la prière islamique a été chanté dans la cathédrale des Invalides pour le 20ème 

anniversaire de la “paix” au Kosovo le mercredi 22 mai dernier. 

L’Adnan sunnite a ainsi été chanté dans l’enceinte de l’Église des Soldats. En voici, pour 

mémoire, les paroles : 

 

Certes on nous dira qu’il s’agissait d’un « concert pour la paix intitulé L’homme armé, messe 

pour la paix de Karl Jenkins, chanté par le chœur et l’orchestre de la « Philharmonic » du 

Kosovo , organisé à l’initiative de « l’ambassade de la république du Kosovo » pour marquer 

le 20ème anniversaire de la “fin” de la guerre  au Kosovo et “rendre hommage sans 
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considération ethnique à la France et à l’armée française qui ont contribué à la paix dans les 

Balkans” selon les mots de « l’ambassadeur du Kosovo » à Paris M. Qëndrim Gashi. 

Il n’en demeure pas moins qu’il s’agit d’une profanation, infiniment scandaleuse autant que 

douloureuse à nos cœurs d’officiers français et chrétiens. 

Nous savons bien sûr que le Diocèse aux Armées est utilisateur et non affectataire de la 

cathédrale Saint Louis des Invalides. C’est le Musée de l’Armée qui en est l’affectataire et 

nous savons également que le Diocèse n’est pas décisionnaire des « concerts » qui s’y 

déroulent et n’a pas été associé au contenu du présent « concert » organisé sous l’égide de 

l’ambassade du Kosovo à Paris. 

Sans préjuger des responsabilités qui seront établies dans cette affaire, et notamment celles de 

l’autorité décisionnaire, sans insister sur le caractère douteux de la soirée de concert ainsi 

organisée par le représentant d’un Etat pour le moins controversé, certes reconnu par la 

France mais non reconnu par l’ONU, il apparaît aux signataires de cette lettre qu’il y a là un 

évènement d’une gravité exceptionnelle qui au regard des exigences du Droit Canon de 

l’Eglise Catholique, appelle l’organisation rapide d’une cérémonie en réparation de l’offense 

très grave faite ainsi à la Très Sainte Trinité : le coran psalmodié (en chaire !) dans une église 

catholique, et quelle église ! La Cathédrale des Soldats ! 

Par ailleurs, il nous semble indispensable qu’à l’avenir le Diocèse aux Armées soit désormais 

systématiquement saisi par les autorités décisionnaires de toute demande d’organisation de 

« concert » ou autre évènement « artistique » dans ce haut lieu de la Foi chrétienne, si 

symbolique et important pour nos Armées françaises. 

En espérant que vous nous ferez connaître les suites réservées à notre demande, nous vous 

prions, Monseigneur, de bien vouloir agréer l’assurance de notre très respectueuse 

considération. 

[Suivent les signatures de 68 officiers généraux, officiers supérieurs, officiers et sous-

officiers, à la date du 1er juin] 

 


